
 

 

 
 

 
 

Attestation d’accessibilité d’un ERP de 2ème catégorie 
 

 
 
Conformément à l’article R.111-19-33 du code de la construction et de l’habitation, 
 
Nous soussignés SA WORLD TRADE CENTER MARSEILLE PROVENCE (SIRET 070 805 320 00044), sis 
au 2 rue Henri Barbusse 13001 Marseille, établissement recevant du public de 2ème catégorie, 
attestons sur l’honneur que l’établissement répond à ce jour aux règles d’accessibilité en vigueur 
et, par conséquent, de notre capacité à recevoir des personnes à mobilité réduite. 
 
 
Nous avons pris connaissance des sanctions pénales encourues par l'auteur d'une fausse 
attestation, en application des articles 441-1 et 441-7 du code pénal. 
 
 
Pour valoir ce que de droit. 
 
 
Fait à Marseille, le 01 janvier 2023. 
Pour le World Trade Center Marseille Provence 
 
 

Benoit VINCENT 
Directeur Général 

 


